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PRET POUR LE SECTEUR PUBLIC LOCAL 
AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES ET A LEURS GROUPEMENTS 

Commission sport héritage 2024 
  

 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

 
Séance du 30 juin 2025 

Dûment convoqué le 24 juin 2025 
 

En l’an 2025, le lundi 30 juin à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance 
publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées 
Catalanes. 
Présents (21) : J.-P. ASTRUCH, P. BATAILLE, P. BLANQUE, H. BAUDET, M. BLANC, P. CAMPS, J. CORDELETTE, 
J.-L. DEMELIN, J. GARRABE-POUGET, S. GAUMOND, J.-D. LAPORTE, A. LUNEAU, F. MARTIN, P. PETITQUEUX, S. 
POLATO, M. POUDADE, S. PRUDENTOS, M. SANTANACH, A. TAHOCES, S. VAILLS, C. VERDAGUE. 
 
Absents (6) : C. DELIAS, F. DESCLAUX, C. NOLIN, F. OMAHSAN, M. RIFF, P. RIU. 
 
Pouvoirs (9) : A. BOUSQUET (à P. BLANQUE), M. GARCIA (à P. BATAILLE), A. HUG (à H. BAUDET), J.-L. LACUBE 
(à J.-D. LAPORTE), C. LANDRIEU (à P. CAMPS), A. LUNEAU (à J. GARRABE-POUGET), P.-L. LE TAON-BARRES (à 
C. VERDAGUE), S. PONSA (à A. LUNEAU), G. VICENS (à A. TAHOCES).  
 
Secrétaire de séance : J. CORDELETTE 
Acte n° : CCPC-2025181-06 
 

Rapport 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU la délibération en date du 18 Janvier 2021, le conseil communautaire a approuvé le principe de la maîtrise 
d’ouvrage du projet de restructuration d'un complexe sportif avec option de réhabilitation d’un bâtiment voisin sur 
la commune de Matemale.  
VU la délibération en date du 25 mai 2021, le conseil communautaire a décidé d’approuver le choix de la 
Commission d’appel d’offre (CAO) du 18 mai 2021 pour le choix du lauréat et la signature du marché de 
maitrise d’œuvre avec le candidat NAS architecture 
VU la délibération en date du 13 décembre 2021, le conseil communautaire a validé la phase APD (avant-projet 
définitif) 
Considérant les subventions obtenues auprès des différents partenaires dont l’état, la région le département pour 
un montant de 2 398 334 € ; 
VU la délibération du 7 avril 2025 portant adoption du budget primitif 2025 du budget principal, et l’inscription 
d’une ligne d’emprunt de 2 766 160,00 € 
 
CONSIDERANT que pour le financement de cette opération, le président Bataille est invité à réaliser auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une Ligne du Prêt pour un montant total de 
2 766 160.00€ et dont les caractéristiques financières sont les suivantes : 
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Ligne du Prêt 1   
 

Ligne du Prêt : Prêt cohésion sociale 
 
Montant : 2 766 160.00€ euros 
 
Durée de la phase de préfinancement : 3 à 12 mois 
 

Durée d’amortissement : 30 ans  
Dont différé d’amortissement : 0 an 

Périodicité des échéances : Trimestrielle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0.60 %   

Prévisibilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 

Amortissement : Déduit (si profil d’amortissement avec échéance prioritaire). 

 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une pénalité 
de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du capital 
restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 

Typologie Gissler : 1A  
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
 
 
 

 
Après avoir entendu l’exposé du Président, 

 
Il est proposé au conseil communautaire :  
 

- D’autoriser le président délégataire dûment habilité, à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions 
de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  
(à l’unanimité) : 

 
- D’autoriser le président délégataire dûment habilité, à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions 

de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds 
- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette opération 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 
Document exécutoire à compter du ……… 
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